
VILLE DE MARTIGNY - Coronavirus (COVID-19) 
 

Communiqué n° 8. 

Nouvelles directives du Conseil Fédéral annoncées le mercredi 14 avril 2021. Les mesures 
entrent en vigueur le lundi 19 avril. 

 

 

Aux clubs sportifs et établissements scolaires utilisant les installations sportives de la Ville 

de Martigny. 

 

Suite au communiqué du Canton du Valais en matière de sport émis le 14 avril 2021, la Ville de 
Martigny vous informe des nouvelles dispositions relatives à la gestion de ses infrastructures 
sportives. 
 

L’entrée en vigueur de ces nouvelles directives est fixée au lundi 19 avril 2021. 
 

  



En vigueur dès le 19 avril 2021 pour le domaine du sport : 

Les activités suivantes sont autorisées pour les différentes catégories : 

Sport d’élite : 

- les entraînements et les compétitions restent autorisés dans les limites connues (être en 

possession d’un passeport de performance national ou régional de Swiss Olympic (Swiss 

Olympic Card) ou faire partie d’un cadre national d’une fédération sportive nationale. 

- les compétitions sportives des ligues professionnelles ou semi-professionnelles, athlètes de 

performance : maximum 100 spectateurs à l’extérieur et 50 spectateurs à l’intérieur, places 

assises et port du masque obligatoire. Au maximum un tiers de la capacité et toute 

consommation interdite.  

 

Sport populaire : Pour les moins de 20 ans (nés en 2001 ou après) :  

- toutes les activités sportives, y compris les compétitions, mais sans public 

- plan de protection à respecter dès 6 personnes 

 

Sport populaire : Pour les plus de 20 ans (nés en 2000 ou avant) dans le sport populaire:  

- la pratique des disciplines sportives individuelles ou en club est autorisée selon les 
dispositions indiquées dans le document annexé et les conditions détaillées ci-dessous. 

 
GESTION DES INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

 
SALLES DE SPORT 
 

Les salles de gymnastique sont ouvertes pour : 
 

- les sociétés sportives, les clubs et les écoles, selon les dispositions indiquées dans le 
document annexé. 

 
En résumé : sont autorisés en salle : 

- les sports sans contact physique  

- les activités sportives, y compris les compétitions sans public, pratiquées à titre individuel ou 

en groupes de 15 au maximum pour les personnes nées en 2000 ou avant.  

- le port du masque et le respect des distances sont obligatoires 

- les activités sportives sans masque ne sont autorisées que si elles ne peuvent pas être 

pratiquées avec un masque, et seulement dans le strict respect des distances:  

o 25m2 par personne pour les activités physiques intenses telles que les exercices 

d'endurance dans les centres de fitness (vélo, tapis de course, rameur, p. ex.) 

o 15m2 par personne pour les activités «calmes» et stationnaires comme le yoga 
 

 
 
 
 
 



STADES 
 
 

Les stades sont ouverts pour : 
 

- les sociétés sportives, les clubs et les écoles, selon les dispositions indiquées dans le 
document annexé. 

 
En résumé : sont autorisés en plein air : 

- les activités sportives, y compris les compétitions sans public, pratiquées à titre individuel ou 

en groupes de 15 au maximum pour les personnes nées en 2000 ou avant.  

- port du masque OU respect de la distance de 1m50 obligatoires. 

- port du masque obligatoire pour les sports impliquant un contact physique. 
 

 

L’accès à la Buvette est interdit jusqu’à nouvel avis.  
 

 

ETABLISSEMENT DE BAINS ET PISCINES 
 

BASSIN DU MANOIR 
 

Le Bassin du Manoir ne rouvrira pas au public cette saison. 
Le Bassin du Manoir est ouvert pour : 
 

- Les établissements scolaires, selon les dispositions indiquées dans le document annexé. 
 

- La pratique de la natation en club, selon les dispositions indiquées dans le document annexé. 
 

PISCINE MUNICIPALE 
 

Les piscines extérieures doivent disposer d’une surface minimale de 10m2 par personne. Distance de 

1m50 exigée entre les personnes.  
 

La piscine municipale ouvre ses portes le 1er mai pour : 
 

- Le public, selon les dispositions indiquées dans le document annexé.  

- Les établissements scolaires, selon les dispositions indiquées dans le document annexé. 

- Les clubs de natation, selon les dispositions indiquées dans le document annexé. 
 

L’accès au public dans les salles de gymnastique, au bord des terrains de football, de street-
hockey et pistes d’athlétisme ainsi que dans l’enceinte de la piscine municipale est 
strictement interdit lors des entraînements et des compétitions. Exception faite du sport 
professionnel. 
 

Les clubs sportifs utilisateurs des installations sportives communales sont 
responsables du respect des directives susmentionnées. 

 
 
 
Service des Sports, le 19 avril 2021 
Ville de Martigny 


